
Bul. No : 24 SSEEMMAAIINNEE DDUU 0077 JJUUIINN 22000099
SAMEDI 06 19 h 00 ÉGLISE STE-ANNE

2ème ann de décès Bertrand Girard de son épouse et les enfants
SIMANCHE 07 8 h 30 ÉGLISE STE-ANNE

Louis Cayouette de son épouse Marie-Anna
Pour les paroissiens(nes) de Claude Lessard, curé
10 h 30 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA
Louise Larochelle, de son frère Claude, Ginette et les enfants
Yvonne Simard de Martine G.Gagnon

LUNDI  08 19 h 00 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA
Rita Duchesne de ses enfants

MARDI 09 8 h 30 ÉGLISE STE-ANNE
Françoise Duval de son époux Georges

MERCREDI 10 19 h 00 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA
Roberto Gagné de Louise Talon

JEUDI 11 8 h 30 ÉGLISE STE-ANNE
Georges Philippe Michaud de Martin Michaud et Nancy Bédard

AAddoorraattiioonn 1166 hh 0000 àà 2200 hh 0000
VENDREDI 12 19 h 00 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA

Lucien Jean de Laurence Jean
SAMEDI 13 19 h 00 ÉGLISE STE-ANNE

10ème ann Ghyslaine Blais de son époux et les enfants et petits-enfants
DIMANCHE 14 8 h 30 ÉGLISE STE-ANNE

Jean-Marie Doddridge de la Famille Michel Arsenault
Pour les paroissiens(nes) de Claude Lessard, curé
10 h 30 ÉGLISE ST-GÉRARD-MAJELLA
Roland Bédard de Marielle
Parents défunts Famille Rochette de Desneiges Rochette

CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉSS
VVOOSS OOFFFFRRAANNDDEESS (Cumulatif 2009)

Quêtes régulières : :30 et 31 mai 1,056.42$ 22,623.74$
Quêtes réparations : 30 et 31 mai pas de quête 2,776.03$
Quête St-Vincent-de-Paul 30 et 31 mai 318.89$

CCAAMMPPAAGGNNEE DDEE CCAAPPIITTAATTIIOONN AAUU 0011 jjuuiinn (Cumulatif 2009)
Montant de la capitation 42,231.00$
Contribution volontaire provenant de la capitation+ part à Dieu 7,771.00$
Dons provenant de la capitation 2,499.00$
Quêtes dominicales provenant de la capitation 3,638.00$
Virements de janvier à mai 2009 5,498.75$
Post daté 2,441.00$
NOMBRE DE DEMEURES QUI ONT CONTRIBUÉ :597 Grand-Total 64,078.75$
% de participation sur 9,664 demeures 6.18% 

CCAAMMPPAAGGNNEE DDEE SSOOUUSSCCRRIIPPTTIIOONN ((TTooiittuurree)) (Cumulatif 2009)
Dons au 01 juin 2009 26,042.39$
Post daté 205.44$
NOMBRE DE DEMEURES QUI ONT CONTRIBUÉ: 308 Grand-Total 26,247.83$
À LA SOUSCRIPTION % de participation sur 9,664 demeures 3.19%

LLAAMMPPIIOONNSS DDUU CCEENNTTEENNAAIIRREE ((ttooiittuurree)) 3,991.00$

DDÉÉJJEEUUNNEERR DDEE PPÂÂQQUUEESS ((ttooiittuurree)) 1,000.00$

BBLLOOCCSS NNOOTTEESS ((ttooiittuurree)) 130.00$
GRAND-TOTAL 31,368.83$

AACCCCUUEEIILLLLIISS DDAANNSS LLAA CCOOMMMMUUNNAAUUTTÉÉ CCHHRRÉÉTTIIEENNNNEE
Dimanche le (07 juin 2009)
JUSTINE, fille de Daniel Tremblay et Sylvie Gagnon
VINCENT, fils de Jean-Claude Levasseur et Julie L’Archer
LORÉLIE, fille de Bertrand Perreault et Stéphanie Durocher
SAMUEL, fils de Frédérick Côté et Karen Lavoie
CHARLOTTE, fille de Guy Genest et Michelle Brassard
JULIETTE, fille de GuillaumeSavard et Patsy Chabot
LOGAN, fils Yannick Grégoire et Valérie Grannary
JOAKIM, fils de Éric Dumais et Caroline Comtois



ÉVÉNEMENTS LITURGIQUES À VENIR
Premier vendredi du mois église St-Gérard: 18h30: chapelet médité. 19h: messe. 

19h30 à 21h: adoration animée
(retiré pour les mois de juillet, août et septembre 2009)

Adoration du jeudi église Ste-Anne: 16 h à 20 h
Messe de clôture du centenaire églie St-Gérard Dimanche 7 Juin 2009, 10h30
Fête-Dieu (Saint-Sacrement) Dimanche 14 juin 2009

"Au revoir" au curé Claude Lessard, ptre
Fête du Sacré-Coeur Vendredi 19 Juin 2009
Fête des Pères Dimanche 21 juin 2009 (3e dimanche de juin)

Entrée en catéchuménat de Michèle Dethier
St-Jean-Baptiste Mercredi 24 juin 2009
Célébration des malades Dimanche 26 juillet 2009, 14h. église Ste-Anne

Dernière fin de semaine de ministère de Claude Lessard, curé.
Assomption Samedi 15 août 2009
Rentrée scolaire Samedi 5 septembre 19h et dimanche 6 septembre 10h30.

PREMIER VENDREDI DU MOIS: 

ÉGLISE SAINT-GÉRARD
La soirée comprend: un chapelet médité (18h30), l'Eucharistie (19h) et une période d'adoration avec 
animation (19h40 à 21h00). Un moment de prière sur chacun des participants à la fin de la soirée sera 
offert (imposition des mains). Une personne peut se joindre pour toute la soirée ou pour une partie de 

cette dernière. Il sera possible de célébrer le sacrement du pardon au cours de ce temps de prière prolongé: un 
prêtre sera à votre disposition pour ce sacrement, sauf durant la messe. Prochaine rencontre: 5 juin 2009. 
S'interrompant durant la saison d'été, ce ressourcement spirituel pourra reprendre l'automne prochain: des 
indications seront communiquées ultérieurement. Au plaisir de vous recevoir, l'équipe responsable: Michaël 
Michaud, Michel St-Laurent et Bernadette Perron. 

DÉPART DE CLAUDE LESSARD, CURÉ
Le mandat pastoral de six ans se terminant à l'été 2009, c'est en août prochain que je quitterai la 
paroisse pour aller assurer la responsabilité de deux paroisses à Sillery, soit Saint-Charles-
Garnier et Saint-Michel. Lors de la fin de semaine du 13-14 juin, ce départ sera souligné, plus 
particulièrement à la messe de 10h30. D'ici là, je demande au Seigneur de continuer l'oeuvre 

de sa grâce en vos coeurs et, sous la responsabilité de l'abbé Patrice Vallée arrivant à la fin d'août, que vous 
continuiez de grandir dans son amité, dans son amour.
Claude Lessard, ptre.

MESSE DE CLÔTURE DU CENTENAIRE
C'est dimanche le 7 juin à 10h30 que la paroisse soulignera la clôture de l'année 
centenaire de la construction de l'église Saint-Gérard-Majella. La plantation de l'arbre 
centenaire et l'inauguration d'un espace du centenaire à l'intérieur des murs de l'église ont 
marqué la messe d'ouverture du 6 juin 2008. Soyons nombreux à venir rendre grâce au 

Seigneur pour ces années où le Seigneur a été aimé et célébré sur la montagne de Saint-Martin-de-Val-Bélair.
Bienvenue à tous, toutes. Claude Lessard, curé, au nom de Raymond Comeau, président du comité du Centenaire

DESCRIPTION DES TÂCHES DE BEDEAU
Paroisse Saint-Martin-de-Val-Bélair: église Saint-Gérard-Majella
25 heures / semaine, 10$ / heure.
L'assemblée de fabrique de la paroisse Saint-Martin-de-Val-Bélair est à la recherche 
d'une personne (homme ou femme) pouvant assurer des tâches telles que décrites ci-
dessous à l'église Saint-Gérard-Majella. L'expérience ou la compétence à acquérir 

sont des pré-requis. Balayer le choeur de l'église, les portiques et les allées de même que le dessous 
des bancs. Nettoyage complet des salles de bain, toilettes, urinoirs de même que les planchers. Laver 
à l'eau froide les salles de réunions après avoir passé la balayeuse et déplacé chaises et tables. Laver, 
cirer et polir les planchers de l'église, du choeur et des salles Amédée Boutin (salle 1) et Centenaire 
(salle 2): déplacer chaises et tables. Passer l'aspirateur et laver les planchers des salles St-Gérard (salle 
4), Bon Berger (brebis de Jésus) et tous les escaliers  tels du jubé (2), du sous-sol (2) et de la sacristie 
(rez-de-chaussée et 1er étage). Laver les agenouilloirs. Laver les fenêtres intérieures et extérieures du 
sous-sol, entre mai et octobre. Faire une ronde de sécurité. Vider toutes les poubelles. Toutes autres 
tâches connexes à la demande de l'employeur, telles changer les lumières (fluorescents, etc); nettoyer 
et enlever les tapis d'entrées au printemps et en faire l'installation à l'automne, réparations mineures, 
etc. Texte ci-dessus disponible au presbytère et sur le site internet de la paroisse. 
Les candidatures doivent être remises au presbytère pour le 15 juillet 2009. 
Information : Assemblée de Fabrique: 574-3337.

OFFRANDES DEMANDÉES
Le Martin Bel Air de mai 2009 mentionnait que la capitation serait éventuellement 
obligatoire pour les gens demandant des services à la paroisse. Reprenant cette 
question à son assemblée du 28 avril 2009,  l'Assemblée de fabrique a opté pour que ce 
soit plutôt un don à verser de 25$. (capitation: 50$ / adulte / demeure: un dû à la paroisse toujours 

attendu d'année en année de la part de tous les paroissiens). Progressivement, cette proposition de don apparaîtra 
lors de la présentation de frais pour divers services: baptême, funérailles, mariages, préparations 
sacramentelles (pardon, 1ière communion, confirmation),  catéchèses, etc. Note: une demeure dont la capitation 
est payée peut s'abstenir de verser ce don de 25$. 


